
Protection
des animaux
la nouvelle
ordonnance
enfreint la loi

Lordonnance de la protection
des animaux révisée par le Con
seil fédéral offre aux animaux
que des améliorations minimalis
tes assorties de délais d applica
tion d une longueurabsurde
La plupartdes revendication
des organisations de la protec
tion des animaux ont été igno
rées mais en plus les ordon
nances révisées enfreignent
fréquemment la loi votée
pourtantà l unanimité par
le peuple suisse
La conseillère fédérale Doris

Leuthard argumente qu elle tient
compte des problèmes économi
ques des paysans Donc la loi
estappliquée qu en fonction
des désirs des lobbies agricoles
un état de fait incompatible avec
les lois et la démocratie de notre

pays Ainsi le Conseil fédéral
couvert par le lobby agricole
surreprésenté au Parlement
ne doit pas rendre des comptes
en enfreignant la loi
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